
Droit intercantonal – Communications

Concordat concernant la Haute école suisse d’agronomie (révi-
sion du 22 juin 2001)
Adhésion par décret du 17.09.2002
Entrée en vigueur pour le canton de Fribourg: 01.01.2006

Convention intercantonale du 27 septembre 2002 relative au con-
trôle parlementaire sur la Haute Ecole spécialisée de Suisse occi-
dentale (HES-SO)
Adhésion par décret du 09.09.2003
Entrée en vigueur pour le canton de Fribourg: 01.01.2005

Accord intercantonal du 27 août 1998 sur les écoles supérieures
spécialisées (AESS)
Adhésion par décret du 23.03.2004
Entrée en vigueur pour le canton de Fribourg: 01.06.2004

Accord intercantonal du 12 juin 2003 sur les hautes écoles spé-
cialisées (AHES) à partir de 2005
Adhésion par décret du 07.09.2005
Entrée en vigueur pour le canton de Fribourg: 01.11.2005

Convention intercantonale du 20 mai 2005 réglant la fréquenta-
tion d’une école située dans un canton autre que celui de domicile
Approbation par ordonnance du 10.10.2005
Entrée en vigueur pour le canton de Fribourg: 01.09.2006
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